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GRAND-THÉÂTRE. 

Début de M. Camille; le Jeune-Homme ci Loterie. 
Vf. Camille , jeune lyonnais , élevé de Joanny , a débuté vendredi donner , 

au Grand-Théâtre, dans Coriolan. On pouvait craindre'qu'un rôle aussi difficile; 
ne lût au-dessus des forces d'un débutant, mais l'événement a justifie la té-

mérité de celui-ci. Sans être également soùteuu «Un» toutes les parties du per-

sonnage, M. Camille en a pourtant rendu l'ensemble de manière à montrer 

qu'il a profité des leçons de son maître, ftous avons nient': remarqué dans sà 
diction et dans son jeu une sagesse et uue régularité qui n'est ordinairement 

que le fruit de longues études , et peut-être serait ce le cas de lui conseiller 
moins de calcul dans ses efforts , et plus d'abandon dans -sa nianiçre. Oe pen-

chant à raisonner son art pourrait , par la suite , dégénérer en quelque cùose 
de sec et de froid qui serait pire que la négligence ou l'abus de îa facîiii é. 

; Qu'un acteur, quand il a de l'intelligence et de l'aine, s'abandonne à ses 

inspirations, il est sans doute impossible qu'il ne tombe pas .'ans bel-tains écarts, 

et qu'il ne commette pas certaines fautes ; mais , en dernière anah se , il s'Ta 

toujours plus près delà nature que celui dont tout le mérite consisterait à rendre 
fidèlement les préceptes ou les traditions de l'école. 

Ce n;est point un reproche que nous adressons à M, Camille , c'est simple-

ment un écueil que nous lui signalons. Il dépend de lui, j'aime a le croire , de 

concilier les avantages de l'étude avec le naturel et la vérité , et nous n'en 

Voulons d'autres preuves que son succès dans Coriolan. L'aplôrnb qu'il a mis 
a jouer ce rôle ne nous a point fait oublier qu'il a su tour à tour faire en-

tendre le langage de la passion et de la sensibilité. L'exactitude dp «es gestes 

ne nous a point empêché d'apercevoir l'expression et la vie qu'il a-donnéesàsbn 
)eu muet daua_p'»isîeurs scènes ; et nous le félicitons d'autant plus des suffrages 
qu'il a obtenus qu'ils nous ont toujours paru l'expression sincère dê ('opinion du 
public. 

— Un jaune étourdi , criblé de dettes, imagine, pour satisfaire ses créan-

LYON, 14 Juin. \ 

M. de Corcelles, l'un des honorables députés de ce déparle- j 
ment, nous adresse une réclamation que notre impartialité nous j 

fait un devoir d'insérer; tout comme cette même impartialité ; 
nous portera à accueillir la réponse que ne manquera pas de l'aire j 
le correspondant, auteur de l'article, qui devient l'objet des plaintes j 

de M. de Corcelles. 

Àu. Rédacteur du journal de Lyon. 

Paris ce 8 juin 1S21. 

MONSIEUR 

Votre Feuille du deux de ce mois s'étend sur un procès fout i 

féodal que M. de. C , député, soutiendrait à la 'cour do cassation , j 

contre plus de quarante propriétaires- dont il réclame h bien comme j 
haut justicier et seigneur de la commune dont il a féo'daleme'nt j 
pris le nom. ! 

Ce paragraphe n'est pas heureux, Il renferme une assertion \ 
fausse , et une. attaque bien gratuite. M. de Corcelle , car il n'a \ 
pas coutume de garder l'anonyme , déclare que de sa vie ii n'a f 

eu, ni de près ni de loin , l'ombre d'un procès , ni dans sa pro- \ 
vince , ni ailleurs ; et qu'il ne connoît aucun des quarante plai-
deurs avec lesquels ou le suppose aux prises; pas plus qu'il n'a 
exercé les fonctions de haut justicier comme on le suppose aussi. 

11 regrette qu'un donneur d'article irréfléchi l'ait obligé de, 
confondre une iruuie dont il ne croyoït devoir être l'objet sous j 
aucun rapport.'J'attends, Monsieur, de votre loyauté l'insertion \ 
dan3 votre prochaine Feuille de cette deelaraiiou formelle. i 

COHCELLE , députe. 

— On a retiré hier matin de la Saône le cadavre d'un dbm.rrié \ 
Christophe Clément,ex préposé de l'octroi de cette ville, qui pa- j 
raissait noyé depuis plusieurs jours. 

On croit que cet homme , qui servait dans l'octroi depuis loris;- j 
tems et qui venait d'être révoqué de son emploi, en a concil un tel | 
désespoir qu'il a pris subitement la résolution de s'oiei la vit*. Ce j 
qui confirme ce rapport, c'est qu'il est certain qu'ayant reçu l'ordre \ 
de cesser ses fonctions vendredi dernier, pendant qu'il étaii de.sla-
tion au poste du télégraphe , il s'est retiré aussi lot chez lui . ou 1! a 
déposé sa montre et son argent, qu'il en est so«ii peu çHnslan's | 

après, et n'a plus reparu. 
— Dans la journée d'hier. M. Boni ver, avoué au tribunal civil,' 

est mort à la suite d'une longue et douloureuse maladie. 
— Le même jour ,M.me Gyney , épouse d'un médecin de cette 

ville, est aussi décédée. M.me Gyney était fille de M'. fidissieux , 
ancien chef de parquet du tribunal civil de cette ville. 

— La cour d'assises du département du Rhône., en son audience 
d'hier, a condamné à 5 ans de travaux forcés deux individus con-
vaincu» d'être les auteurs du vol de plusieurs pièces d'argenterie , 
commisdans le café Teissier , place des Célestins. 

— Depuis que la Foudre gronde, le Miroir est étoile. 

— On désirerait connaître la demeure de M. Faure * qui étàit 
en l'an 14 fournisseur de la marine , et associé à M. Moritalan , 
pour affaire qui le concerne : S'adresser à M. Cogne , petite rué 
Mercière, N.° 12. 

Avis. 
Les sieurs Debirague , es-colonel de chasseurs à cheval, Garnier, capitaine 

en retraite , chevalier de la iégion-d'honneur , Delaborde . ex-sous-lieutenant 

de lanciers de l'ex-garde , Dambrosys , sous-lieutenant à l'ex-iqe régimeht 

de hussards , Barbier, caporal à l'ex-2.e régiment de ligne , Lesauvageux , 

ancien chasseur-à-pied au 2.e régiment de l'ex-garde . et M aller, ancien ouvrier 

aux travaux militaires , faits en i8i5 pour la défense de la ville . sont invités 

.t se présenter'aù secrétariat de la Mairie de Lyon , à l'Hôtel de- faille , 
pour objets qui les concernent. 

PARIS , 10 Juin. 

Le Roi a entendu la messe dans ses appartemens; Madame et les 
princes l'ont entendue dans la chapelle du château. 

Madame, les princes et S. A. Ii. Mad. la duchesse de Berri se 
«ont rendus à midi à la chapelle du château. 

Apres la messe, les grands dignitaires de la couronne , les'mi-
nistres , d.es maréchaux de France, des fonctionnaires publics de là 
pins hante distinction , ont éle reçus chez le Roi , Madame , les 
princes et S. A. ÏL Mad. la duchesse de Berri. . 

Les troupes de la garde montante ont défilé devant M. le ma-
réchal, major de service. 

— Le départ de M. Chateaubriand paraît ajourné. 
uu 1 1 juin. 

Le Roi a entendu la messe dans sesappartemens. 
S. M. a reçu en audiencè particulière M. le marquis de Moustier
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ministre de France à Hanovre 

M. le marquis de Terrier Sautans , député du Doubs ,'aeu l'hon-
neur de présenter au Roi un catalogue des choses précieuses léguées 
à la ville deBesançon, par M. Paris, architecte du Roi; M. lecomte 
Delagarde-Messence, sa traduction d'un poème polonais, intitulé : 
S'ophiourka ; et M. Levie, une nouvelle livraison de sou théâtre! 
complet des Latins. 

Le jeune Cros, élève de réthoriquedu collège Louis-le-Grand , 
ayant présenté au roi une églogue relative à l'occasion du baptême 
de monseigneur le duede Bordeaux,S. M.adaignélui en témoigner 
sa satisfaction en^lui envoyant les œuvres de Racine, reliées aux 
armes du Roi. 

Sur les onze heures,le Roi a travaillé avec le ministre des affaires 
étrangères. 

— On lait des dispositions dans la chapelle de Vincemies pour 
le placement du mausolé qui va être érigé en mémoire de M.gr 
le duc d'Enghiem 

:—Les exercices du polygone commenceront demain à Via-
ceunes ; les mardis l'artillerie à pied sera exerce'e, les jeudis 
l'artillerie à cheval, et les samedis les deux corps réunis. 

çii rs , de se mettre en loterie. One jeune personne amoureuse de lui se déguise, 

en isdy anglaise , et vient , pour l'éprouver j lui demander à prendre tous ses 

billets , voulant, dit-elle , être sûre de gaguer le gros lot, Séduit un instant 

par les espérances de fortune que cette proposition lui fait naître , il repoussa 

bientôt.ces vénales pensées , et renonçant à sa loterie et au bénéfice qu'elle 

doit lui procurer , il avoue tout à sa maîtresse et lui demande sa main. La 

mariage est conclu, et la jeune personne, qui n'avait passé jusqu'alors aux 

vin::; ne son amant que pour la fille de son intendant i se trouve être celle 

d'un oncle puissamment riche qui les associe à son opulence. 

(.eue courte analyse suffira pour donner une idée du Jeune-homme en. 

Lolérie , jolie comédie en un acte , de VI. Alexandre Duval , représentée pour 

la première lois , avec beaucoup de succès , dimanche dernier. On pourrait 

saàs douté reprocher à l'auteur l'emploi d'un moyen bannal, celui de l'épreuve 

■amoureuse tentée par la jeune personne: mais cette partie de l'ouvrage est 

traitée avec trop d'esprit.et de gaité , pour qu'on veuille en juger le fonds avec 

uue sévérité excessive. Les accessoires de l'action principale ne sont pas moins 

agréâmes..; on a particulièrement applaudi une scèn'e très-plaisante, jouée 

avec itii.m.iicot de grâce et de finesse , par M.lle Fleur y Chapron. C'est une 

esjiere de petite bonne qui vient, de la part de sa. maîtresse , retenir trois 

billets de ta loterie projetée , et qui finit par demander au jeune-homme s'il 

serait possible aux filles de l'hôtel qu'elle habite , de se cotiser pour avoir un 

autre billet , en obtenant toutefois la remise d'usage. Le stvle de la pièce est 

vif, piquant , plein de trait et d'enjouement j Faction se développe avec sim-

plicité , point d'incidens 1 superflus n'en retardent ta marche ; en uu mot, 

cetre petite comédie rappelle le bon temps de M. Duval, et confirme ce 

qa'on a plusieurs fois dit de la portée de sou talent: c'est qu'il ne réussit 

jamais si bien, que lorsqu'il se borne à traiter un sujet en un acte. 

Mii»e Valmore a joué , d'une manière très-distinguée, le rôle de la jeune 
personne qui se déguise en Lady. J. S. 



CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 
Présidence de M. RAVEZ. 

Séance du 11 juin 1831. 

La séance est ouverte à une heure et demie. Après l'adoption 

du proces-verbal , JVI. Dussuimer-Fombrune l'ait un rapport au 
nom de ja commission, chargée de l'examen de divers*projets de loi 
relatifs a la construction des ponts sur la Dordogne et la Mayenne, 

au moyen d'un droit de péage abandonné aux compagnies qui en 
entreprendront l'établissement. 11 conclut à l'adoption du projet 
de loi. 

M. Huerne de Pommeuse , rapporteur de la commission chargée 
d'examiner les projets de loi relatifs à l'achèvement de plusieurs 
canaux, l'ait également unj*pport au nom de celte commission , et 
il conclu! à l'adoption du pîojet de loi. 

M. Hênrari. de Thury , autre rapporteur ; rend compte à la 
chambre de l'examen qui a été fait p

ar
 |

a
 commission , du projet 

de loi relatif au canal latéral de l'étang de Mauguio. Il termine en 
proposant à la chambre d'adopter le projet de loi et de fixer la 

discussion du projet de loi immédiatement après la délibération 
sur les dépenses. 

La chambre ordonne l'impression de ces trois rapports. 

M. le président"': M. Le rapporteur propose de s'occuper du 
projet de loi sur lequel il vieut de faire un rapport , immédiate-
ment après la délibération sur les dépenses. 

A gauche : Cela est inconstitutionnel. 

M. de Pommeuse : Le projet de loi dont il s'agit doit occasionner 
des dépenses , il faut donc, s'en occuper avant le crédit. 

M. Sébastiani : Messieurs , cette loi est divisée en dépenses et 
en recettes , mais elle n'est qu'une ; vous ne pouvez scinder la 
délibération de la loi qui vous occupe; je demande, en consé-
quence que cette discussion soit renvoyée après les comptes. 

A droite : Non ! non ! 
M. le président ; Je vais mettre la question aux voix. Que ceux 

de MM. les députés qui sont d'avis de placer la discussion de cette 
loi entre les dépenses et les recettes de la loi sur le budget, veulent 
bien se lever. 

La chambre décide à une majorité du centre droit et du côté 
droit , que l'ouverture de la discussion sur le dernier projet de loi 
aura heu immédiatement après la délibération, sur les dépenses. 

L'ordre du jour est la suite de la délibération des articles du 
budget de loi de finances. (Dépenses. ) La chambre s'occupe du 
chapitre 3 du budget, du ministère de l'intérieur qui est relatif à 
l'agriculture, aux haras, manufactures et au conservatoire. La 
commission a proposé une réduction de 32,ooo francs sur les fonds 
des courses de chevaux , et de tf>,ooo fr. sur la somme de 65,ooo fr. 
demandée par le ministère pour l'entretien du conservatoire desarts 
et métiers. 

M. Siméon, ministre de l'intérieur, expose que les courses doivent bientôt 

commencer , que plusieurs propriétaires sont en route pour s'y rendre et que , 

ce serait les frustrer d'un prix tout à la fois utile pour la propagation et la per-

fection de l'espèce des chevaux. 

M. Syries de Mermhac appuie la réduction : il se fonde sur ce que les courses 

ne sont qu'un objet de luxe. 

M. de Foirac demande, la parole; plusieurs de ses honorables amis du côté 

droit demandent la mise aux voix. Néanmoins il obtient la parole et propose 

la question préalable sur l'amendement de la commission. 

Fa question préalable est adoptée à une forte majorité. Sur le même chapitre 

fi. Camé de Viilovêjue propose la suppression de 47,000 fr. demandés pour 

les éroles d'équitation. 

Cet amendement est mis aux voix et rejeté. 

A l'article des écoles des aits et métiers a Angers et à Cbalons , pour les-

quelles le gouvernement demande un crédit de 32o,ooo fr. M. le général Foy 

demande que ce crédit soit porté comme l'année dernière à 328,000 fr. 

M. Fo'v : Il ne s'agit point ici de donner à des élèves une éducation que le 

gouvernement ne saurait satisfaire; l'école des arts et métiers d'Anger et de 

Chalons , servent à former des ouvriers qui peuvent vivre du produit de leur 

industrie ; je pense donc qu'il est inutile d'augmenter le crédit de 8000 fr. 

peur donner plus de -moyen de propager cette institution. 

Un honorable membre" du côté droit demande que les écoles des arts et mé-

tiers soient plus nombreuses. 
M. Pardessus : Le ministre de l'inténenr estjconveou lui-même qu'il y avait 

eu une économie de 8,000 fr. Cette économie ne doit pas porter préjudice 

aux élèves, et elle est sans doute applicable aux irais d'éclairage et autres 

semblables , par cette raison , js ue crois pas qu'il y ait lieu a admettre 

l'amendement de M. Foy. 

M. le général Foy : Je n'aurais pas proposé d'amendement si je n'avais été 

convaincu que l'économie de 8,000 fr. devait porter préjudice aux élèves. Je 

sais de bonne part qu'il est question de détruire l'école des arts et métiers 

de la ville d'Angers. 
L'amendement n'étant pas appuyé n'est pas mÏ3 aux voix. 

La chambre passe à la délibération de l'amendement de la commission , qui 

tend à réduire de îô.ouo fr. le crédit demandé pour la conservation des arts 

et métiers. 
M. Siméon combat cette réduction ; il fait sentira la chambre la nécessité 

d'une institution qui tend à propager l'industrie. 

A gauche : Appuyé ! appuyé ! 

M. de Bourienne déclare persister dans son amendement. 

M. Pasquier : Il faut nous garder de toucher aux constitutions qui font 

notre gloire et nous placent au premier rang des peuples de l'Europe. Je vote 

contre l'amendement. 

A gauche : Appuyé ! 
A droite : Aux voix ! 

M. de Puvmaurin monte à la tribune. (On rit). Messieurs, dit-il, je me 

félicite de pouvoir rompre un silence que M. Casimir-Perrier a appelé une 

véritable calamité. (Ou rit.) fidèle aux principes qu'il a professés dans l'as-

semblé" constituante . Casimir Puvmaurin vous dira qu'il regarde la division 

de» opinions des orateurs comme une véritable calamité. ( Ou rit aux éclats. ) 

Je voi.i ^>ne d'excuser le désordre de mes paroles , mais vous savez que 

te langue da gascon est adssi iadéiébile que son courage. ( Ou rit de uou-

vaan. J 

L'orateur sans se déconcerter, expose les motifs qui le déterminent à v 

contre l'amendement: il se fonde principalement sur l'utilité du conservât" 
des arts et métiers. 

La réduction est rejetée. L'ensemble du chapitre , moyennant les ta. 
bérations de la chambre , n'ayant éprouvé aucune réduction . se mo 

à 3.675,ooo francs. M. le président annonce qu'il va mettre le chapitre 
voix. * 

M. de Cordoue demande la suppression du traitement accordé aux directeu 
des pépinières et du Roule. " "* 

M. Pasquier combat cet amendement qui tendrait à priver de sa place UQ A 

hommes les plus distingués de la France. 

M. Peu eau appuie les observations de M. le ministre des affaires étrangères 
M. Bastarrêche demande des explications sur la manière dont les piii

np
° 

sont accordées pour la pêche de la morue et de la baleine; il demande aussi 

comment il se fait que cette année le gouvernement demande moins ; quoiq
ue 

les arméniens soient plus considérables. 

Ivt. le rapporteur fait observer que ces crédits ne sont qu'éventuels , la dé 

pense ne pouvant jamais s'évaluer qu'approximativement , et que par çonsé" 
quent elle est susceptible d'augmentation ou de diminution. 

L'ensemble du Chapitre III est adopté. 

On passe à la délibération du Chapitre IV ; il est ainsi conçu : 

Chapitre IV. Elablisscmens généraux d'instruction publiq ue. 

Collèges royaux . 1,825,000 fr. 

Ecole royale polytechnique 22:1.000 fr." 

Collège royal de France n4 000 fr, 

Muséum d'histoire naturelle, au jardin du Roi 320,000 fr. 

Ecole royale et spéciale des beaux arts , à Pans 87,000 fr. 

Ecole française des beaux arts à (tome t)5,ooo fr. 

Ecole des langues orientales , et cours d'antiquité .... 38,ooo fr. 

Ecole gratuite de dessin à Paris , à Dijon et a Lyon . . . 46,000 fr. 

Encouragemens pour l'instruction primaire 5o,ooo fr. 

total 2 800,000 fr. 
La commission a proposé la suppression du dernier article. ( Murmures à 

gauche. ) 

M. Lamé : On ne saurait trop respecter l'instruction primaire. Ce n'est 

donc pas sans la plus grande surprise que j'ai vu votre commission , vous 
proposer uue réduction sur cet article. 

Le respectable Prélat dont le nom est vénéré dans tout» l'Europe ,pour les 

soins qu'il consacrait à l'éducation des pauvres . employait tous les moyens 

pour réussir dans son noble but. Il n'aurait sans doute pas hésité à innocluire 

dans ses écoles , la méthode à la lancastre , méthode , que je vois avec 

peine reprouvée par quelques membres dé cette chambre. Dans les pays où le 

peuple sait lire et écrire, il y a beaucoup moins de crimes que dans les pave 

dont les habitans vivent daus l'ignorance. J'oserais même dire que sur vingt 

malfaiteurs , il v a à peine le tiers de ces hommes qui £ sache lire et écrire, 

{ Murmures à droite : Une voix à gauche : Cela est vrai ! ) 

M. le ministre entre ensuite dans de grands détails , il ne cesse de faire 

l'éloge de l'enseignement mutuel qui, dit-il, a paru avec la restauration , « 

dont il a été lui-même un des protecteurs. 

Il termine en ajoutant: Si par des motifs qu'il est facile de supposer, vous 

supprimez l'allocation demandée , vous frapperiez de réprobation l'ensci. 

gnement mutuel , et comme, il a déjà fait de très grands progrès ; vous donne-

riez à la malveillance le moyen de s'honorer , en répandant le bienfait de cette 

méthode sur la multitude. 
M. Terrier de Santans : L'enseignement mutuel s'est établi en France d'une 

manière impérieuse , il veut culever aux ministres du Seigneur l'éducation 

des pauvres. Si l'on met sous les yeux des enfans des tableaux de morale par 

cette méthode, il est facile de leur en substituer d'autres, (murmures à 

droite ); les prôueurs de la méthode inspiraient peu de confiance (nouveaux 

murmures.) 

Je le demande, n'est-ce pas là l'idée que tout le monde se fait de cette mé-

thode. ( A gauche : Mou ! parlez pour vous ! ) Lorsque les écoles chrétiennes 

ont été ouvertes , j'ai vu dans mon département plus de i5o enfans quitter l'en-

seignement mutuel pour revenir aux écoles des frères de la doctrine chrétienne. 

Il me reste encore à vous faire observer que l'enseignement mutuel a été fa-

vorisé par le gouvernement, tandis que les frères de la doctrine chrétienne 

n'ont éprouvés que des obstacles. ( murmures à gauche : à droite : C'est vrai. ) 

Je vote pour L'amendement de la commission. 

La chambre ordonne l'inipressiou du discours. 

M. Pasquier : On doit gémir de voir l'esprit de parti s'emparer de telle on 

telle méthode; aussi, messieurs, ne discuterons-nous la grande, question qui 

nous occupe que sous le rapport de l'utilité publique. J'en appelle à vol 

consciences, messieurs , la situation de l'homme-qui ne sait ni lire ni écrite fît 

devenue bien plus pénible que dans les siècles passés. Dans ces temps on s'in-

formait peu si un domestique savait lire et écrire, il n'e i est pas un de vous 

qui voudrait prendre un domestique qui ne connût pas ces premiers élémenî 

d'éducation. ( Voix de la droite. Oui! tous! tous! ) Messieurs, comme minis-

tre du Roi et législateur, je déclare qu'il y aurait de la barbarie à refuser au 

peuple le moyen d'acquérir cette éducation primaire. ( A gauche : Bravo, 

bravo! ) 

Je désirerais que les frères de l'école chrétienne sentissent l'avantage de la 
méthode de l'enseignement mutuel. On a exprimé le vœu de voir l'instruction 

primaire, dirigée par les frères de la doctrine chrétienne. Eh bien ! je répon-
drai que le directeur de cette congrégation consultée par le gouvernement sur 

le nombre des maîtres qu'il pouvait fournir, a, répondu qu'il ne pouvait dispo-

ser d aucun d'ici à dix ans. Et vous voudriez que pendant tout ce tems, vingt 

mille communes de France restassent dans l'ignorance. Non , telle n'est point 

votre intention ; car je le répète, il y aurait plus que de la barbarie. Au surplus 

les âo.000 fr. qu'on vous demande sont applicables indifféremmei t à toutes les 

méthodes d'enseignement mutuel. \ 
M. Pavy -. Il y a une grande différence entre l'instruction et l'éducation 

La première peut se faire plus rapidement que la seconde. C'est ce qui a lie" 

pour l'enseignement mutuel et l'école de la doctrine chrétienne. Par la pre-
mière méthode, il ne faut qu'un an pour apprendre à écrire et à lire, par l'autre 

il en faut quatre, mais les enfaus apprennent en même temps à obéir et anner 

leur Dieu et leur Roi. Voilà pourquoi je soutiens qu'il est utile d'appbq1161 

aux écoles chrétiennes la plus grande partie des encouragemens. 

M. de Corcelles de sa place : Une semblable discussion est une honte p°ut 

la France. 

Au centre : La clôture ! la clôture ! 

La clôture est mise aux voix et reietée par uns majorité composée du cote 

droit et de presque tous les membres du côté gauche. . 
M. André d'Aubières demande que l'allocation des 5o,ooo fr. soit applica» 

pour 3o,ooo fr. aux Frères de la doctrine chrétienne. Des murmures et 

interruptions couvrent sa voix. 

Le renvoi à demain est demandé : presque tous les membres du côte oVe»' 

quittent leur place ; la séance est levée ; il est six heures. 
ût. B. MM. les députés se sont réunis dans les biueaux, à l'etfu de uo 



austère. 

MM. les eommiiiaires chargés rie I'examea du projet de loi relatit à la 

i " des loeriiaiix. Voici les noms des inemhret de I ■ commission : ' 

**MM Par de» nu . Vaublanc , Piet, Caste! - Bujac , Biondel. d'Aubert ,
 ? 

Oucuiuboui-ae-Cuisim , de Villefrauche , Breoet , Coruel-d'iucouit. 

JllSCOLRS DE iVL DE PF.VRO-NSET A LA CoUR DKS PAIRS. ' i 

< \ mesure que ces débat* approchent de leur ternie , nos fonctions dé-

ment de plus en plus rigoureuses», et notre langage doit devenir aussi plus 

(.tère. Nous retrancherons donc des réquisitions que nous vous apportons 

kntottrtt'nul toutes ces parties rarement unies , dont un art frivole autorise et I I 
a

!*''
e
 pVuiptoi, mais qui prolongent !e discours sous le prétexte de l'orner , et | J 

U'iïueiit souvent l'auditeur au lieu de lui piaire. Que pourrions-nous dire 

d'ailleurs dans une ou .se aussi grave, qui fût plus important et plus digne 

d'intérêt qu'elle-même! - , 

« Or cette cause, nobles pairs, s ottre d'abord a votre examen sous deux 

raimerts principaux, le complot eu soi , et la culpabilité de ceux que nous 

accusons. Le complot pourrait à la rigueur exister , sans que la Culpabilité des 

accusés fût réélit
1
 ou fût démontrée. La culpabilité , au contraire . est la consé-

quence du complot et en suppose nécessairement l'existence et ta démonstration; 

car. comment concevoir qu'on fût déclaré coupable d'un crime, lorsqu'il serait 

incertain que ce crime eût été commis î C'est donc à établir avec certitude la 

réalité de la conjuration que nous devons . nobles pairs, emploser nos premiers 

etlorts. Quelle fut la participation, et quelle est, par conséquent, la culpabilité j 

de chacun de ceux qui ont été traduits devant vous ! nous te rechercherons I 

plus tard, et nous l'établirons dans un discours différent, 

« Mais, de même que la participation peut n'être pas égale entre les divers J 

accusés , et quê la culpabilité peut avoir non-seulement plusieurs degrés , mais i 

aussi plusieurs caractères, de même la questmu relative à 1 existence du 

crime, toute simple qu'elle parait au premier aspect . n'en est pas moins com-

plexe et n'en doit pas moins être divisée; car vous êtes j'iges , nobles pairs, ) 

et dès-lors ce n'est plus seulement par des notions de tait, c'est aussi par 

des notions légales et judiciaires qu'il nous convient de former votre conviction. 

L'opinion, comme la morale, est souvent plus sévère que la loi même ; mais 

nous sommes les ministres des lois, et non les organes de l'opinion ; il est I 

donc de notre devoir, premièrement de prouver les faits, et secondement j 

d'attribuer à chacun d'eux le caractère légal qui lui appartient; c'est à-dire , ^ 

d'étab ir successivement la conjuration selon le langage usuel et vulgaire , et i 

l'attentat ou le complot selon le langage régulier des lois. C'est le donlde but 

que nous allons essayer d'atteindre. » | 

M. le procureur-général se livre ensuite à des considérations générales sur 

la nature des preuves a produire a l'appui d'une accusation , et il s'empresse de 

consacrer ce grand principe de justice et de morale , qu'une certitude complète 

est nécessaire pour motiver uu jugement. 

Après ces observations générales, M. le procureur-général examine de quelle 

manière une conspiration peut être organisée suivant tes circonstances dans 

lesquelles un état se trouve placé. 

Il signale les anciens souvenirs de gloire , ces exemples voisins q i» d'autres 

états viennent leur oftrir, comme pouvant po-t'T le militaire î- la révolte. Le 

soulèvement de plusieurs corps ne pourrait être ltrmvrage d'un homme obscur 

et isolé : il faut une direction , des chefs émineus , aussi a-t-o.i parié dans cette 

cause de généraux qui devaient se mettre a la tété du mouvement, et de comités 

directeurs où le projet devait être mûri et combiné. 

Mais les directeurs et les c.ief.s craignent de se compromettre; il faut des 

intermédiaires entre eux et les agens subalternes . d !S émissaires qui organisent 

la conspiration sur divers points, des correspondances : r stérieuses qui entre-

tiennent les communications entre les conjurés : des moyens de séduction sont 

au'ant d'élémens de succès. 

Le secret est indispensable ; aussi les menaces se multiplieront ; la surveil-

lance la plus active sera exercée , la mort sera la peine de ceux qui trahiraient 

leurs complices , et on craindra de nommer les conjurés, bien plus que de 

violer ses sermens envers le Roi. 

Des réunions particulières auront lieu . non-seulement entre les chefs , mais 

entre les agens subalternes, pour délibérer et discuter sur l'exécution du 

projet, et fixer le moment où chacun doit être à son poste. 

Des révélations successives ont fait connaître le nom de plusieurs généraux 

et autres grands personnages désignés peut-être à la tète du complot. Carnot, 

Lafavotte, le général Merliu , le géuétal Foy, sont nommés par plusieurs 

accusés. 

Quant aux comités directeurs , leur existence a été révélée par de la Verderie, 

Bérard , Ameloot et plusieurs autres. 

A l'égard des agens intermédiaires , on peut nommer d'abord Dumoulin, 

Nanti! qui était initié dans tous les projets. 

Nous demanderez-vous de vous faire connaître les émissaires ! nous vous 

nommerons Caron , Monchy ."peut-être Sauset, et surtout Maziau. 

S'il fallait justifier ce que nous avons dit des correspondances , nous rap-

pellerions les interrogatoires de Laverderie et de. Bérard, qui déclarent que 

l'expression d'une récolte abondante était employée dans cette cori esponrtauce 

mystérieuse pour dire qu'on avait initié un grand nombre de conspirateurs; et 

nous vous citerons les trois lettres jointes au dossier , celle de Mouchy , celle 

de Marie et celle de Flacheron ! 

Les moyens de séduction sont nombreux et variés : on a offert à Petit de 

l'argent et de l'avancement, Maziau faisait aussi les plus brillantes promesses 

* Guiraud et à Bérard ; Nantit promettait a Chenard le gride de chef de 

bataillon, l'rogoff reçut 1000 fr., de la Verderie 3oo, et Maziau plusieurs billets 

de banque qui lui sont remis par Rey. 

Relativement aux pièces matérielles , sans parler de l'argent donné à plusieurs 

accusés, n'a-t-on pas l'aigle donné à Henry, à la suite d'un dîné, l'uniforme 

de Maziau, et les 3oo fr. donnés à Robert pour l'achat d'un drapeau tricoior. 

Les nouvelles les plus absurdes et les plus alarmantes ont été répandues : 

Maziau annonce que la santé du Roi est désespérée , que Lyon et Grenoble 

ont pris part au mouvement; de la Verderie aiarmn, que les villes frontières 

"Ht arboré le drapeau tricoior, que le Piémont et la Crusse '.ont en révolution; 

Bérard dit que qoo Suisses se trouvent en Alsace pour concourir à l'exécution 

du complot; les millions promis parées gouvernémeiis étrangers, le soulève-

ment de plusieurs provinces, l'armement des'ouvrier.-, et une faute d'autres 

nouvelles absurdes sont répandues pas les divers accusés. 

Plusieurs aussi rendent compte de menaces énergiques faites contre ceux qui 

trahiraient les conjurés. 

Quant » ix réunions entre les agens subalternes , nous pouvons citer celles 

dont Bérard n'a pas parlé seul, afin qu'on ne puisse les contester : le déjeûner 

au Bazar le q août, le rendez-vous chez Bérard, la secoude réunion au Bazar 
vers le i5 août. 

^ Ce dernier rendez-vous a été concerté ; car Dumoulin a déclaré que Bérard 

l'avait invité à se trouver ce jour-la au liazar ; et les propos dont les divers in-

terlocuteurs rendent compte, ne permettent pas d'avoir le moindre, doute sur le 
Dut de cette réunion. 

En nous transportant à Cambrai, nous y trouvons un quatrième exemple de 

ce» reunions entre plusieurs oftiriers de la Seine, haraugués par Mazian, 

"abord sur l'esplanade, ensuite dans la chambre de l'un des accusés, à la 
citadelle. 

A la Fère, à Cambrai, on annonce que le mouvement éclatera du i5 an ao 

août. A Paris , Brédard , Loritz et Modewicfc déclarent que le complot sera 

exécuté dans la nuit du 19 au ao août. 

La même nouvelle se répand dans la légion de la Meurtrie. 

Le iy au matin, Chenard se rend chez Nantit, pour prendre ses ordres, 

d'après l'invitation de Robert; et ces ordres étaient l'exécution du crime médité. 

Le même jour l'Advocat se rend à Saint-Denis, pour voirHutteau et de la 

Verderie, et leur annonce que la conspiration doit éclater le soir, vers les dix 

heures. 

Dans l'opinion des témoins il s'agissait bien d'un complot. A cet égard on 

peut consulter les déclarations de Petit. Vidal , Ameloot, Questroy, Coroua , 

etc. Nântil. fugitif déclare lui-même qu'il a des inquiétudes, parce qu'il est 

l'un des principaux agens d'une conspiration. 

La plupart d"s accusés présens eux-mêmes se sont servi des mots complot , 

conspiration, pour désigner cet ensemble de faits auxquels ils voudraient 

attribuer aujourd hui un autre caractère. 

Il est donc bien certain , dit M. le procureur-général, qu'un véritable com-

plot a existé : examinons maintenant quel eu a été le but. 

( L'audience est suspendue pendant quelques iustans. ) 

Le but du com lot était essentiellement coupable , dit M. le procureur-géné-

ral, si on était réduit à le juger par les moyens employés ; car le seul fait d'im-

primer un mouvement aux troupes , pour troubler la tranquillité publique , cons-

titue un crime capital. 

Trois suppositions se présentent ici. D'après Vidal et Henry , il s'agissait d'as-

sassiner le Roi et la famille royale. Ameloot, Drapier, Brédard et Nanti! semblent 

indiquer ce but dans leurs déclarations. Ces preuves sont fortes et nombreuses: 

mais remplissent-elles; toutes les conditions nécessahes pour opérer une convic-

tion absolue '. Nous ne le oeasons pas; et dès qu'il y a doute sur cette circons-

tance si grave, notre devoir est de le déclarer. 

La secoude supposition est que le complot avait pour but de changer le gou-

vernement. Une.to ile de témoins et d'accusés. Petit, Ameloot, Vidal, Questroy, 

Bérard. Depierris, Gaillard, Robert, Brédard. Modewick , de la Motte, Hutteau, 

Trogotf et de Laverderie, déclarent d'une manière complète qu'on se proposait 

d'expulser la famille rovale, et d'appeler au trône le fils de Napoléon. 

On objectera , en premier lieu, que c'étaient là des récits , des bruits absurdes 

et ridicules, en second lieu , que la plupart des aveux ont été rétractés ou mo-

difiés. 

Mais peut-on vraisemblablement soutenir qu'il ne s'agissait que de bruits va-

gues , lorsqu'on voit partout des confidences faites sous le sceau du secret . des 

movens d'exécution disposés , et le jour fixé pour agir. Quant aux rétractations 

eiies ne sont qu'une insulte à la justice. 

Il est donc constant que le complot avait pour but de renverser le gouver-

nement. 

Ce complot avait des ramifications dans la légion de la Seine à Cambrai ; car 

la confidence en avait été faite par Remy a Coroua, avant que la nouvelle de 

son existence et de sa découverte eût pu parvenir dans cette ville. 

Cette déclaration , que plusieurs autres coulirmeut, établit qu'il fallait faire 

marcher la légion sur Paris, pour contraindre le Roi à proclamer la constitution 

de i3i5, ou comme le disent quelques témoiiis, à faire un mouvement à la 

Quiroga. 

Ainsi, en reconnaissant que le complot existait à Cambrai, on peut soutenir 

qu'il n'avait pour objet ni d'attenter à la vie du Roi et des membres de sa fa-

mille, ni même de les exclure du trône, mais seulement d'imposer violem-

ment au Roi des conditions de gouvernement. 

Ici il convient d'aborder une exception dont on parait vouloir faire usage '. c'est 

le moveu pris de la provocation Ce moyen est d'abord peu vraisemblable ; il 

Saigit d'une accusation capitale. dans laquelle soixante-dix-nuit individus étaient 

compromis dans le principe ; et comment supposer qu'un magistrat, un fonc-

i tionnaire quelconque, subalterne ou élevé, eût pu assumer sur sa tête la res-

ponsabilité d'un tel crime l 

Eu second lieu , ce moyen est dangereux pour ceux qui l'invoquent; ce ne 

serait que la révélation d'un nouveau crime, qui ne pourrait atténuer cet autre 

crime , dont l'usage d'un tel mo\en emporterait l'aveu. 

Quels seraient d'ailleurs ici les provocateurs î Nantil, Maziau, Bérardï...» 

Celui-ci ne peut être accusé de provocations qu'a une époque postérieure au 

20 août, lorsque le complot était déjà découvert. 

Quant à Maziau, nous lui donnons la ruaiiréd'agent provocateur: mais par 

l'ordre , au proiit de qui a-t-i! joué ce rôle ' 11 n'a jamais eu aucun rapport avec 

les autorités : ce n'est qu'avec des ennemis du gouvernement qu'on le trouve en 

relation. 

Maziau n'a pas été arrêté, dit-on; cette circonstance s'explique d'une manière 

bien naturelio : son uotn n'avait pas été prononcé dans tes premières révélations 

laites à l'autorité. 

il est vrai que Nantil a disparu comme Maziau ; et cette fuite , qui, est un 

accident plutôt qu'une faute , a fourni aux adversaires de l'accusation un moyen 

qu'ils propagent hors de cette enceinte , pour la combattre. Mais il est étrange 

qu'on veuille signaler Nantil comme un agent de l'autorité sur la déposition 

tardive et isolée du soldat Martin , qui reud compte d'une entrevue de. cet ac-

cusé contumace avec uu chef d'escadron qu'on signale lui-même comme uu 

agent de police. 

Une objection se présente pour détruire ce système favori des adversaires 

de l'accusation : c'est que le chef d'escadrou dont on parle ( le colonel Viriot ) 

avait quitté Pari* au commencement de juillet, et qu'à l'époque de l'organisa-

tion du complot, il était lui-même prisonnier dans le royaume des Pays-Bas. 

A cette occasion , M. le procureur-général donne lecture d'une correspon-

dance entre quelques autorités des Pays-Bas, et d'une enquête dans laquelle 

on a entendu une tille Calonn , compagne du colonel Viriot , déclarant qu'elle 

et lui n'ont pas quitté Bruxelles depuis le IÔ juillet. 

Les propos de Nantil au sujet de la police, son air abattu au moment où il 

sait que le complot est découvert, son travestissement, ses adieux à Henri, au-

quel il demande de l'argent, ne permettent pas de voir en lui un homme qui 

pouvait compter sur la protection de la loi. 

M. le procureur-général termine sou réquisitoire par la péroraison suivante: 

« Tel est, nobles pairs , tel est aux yeux de la loi le rés-ltat général de 

cette accusation. Il est important et grave , malgré les modifications remarqua-

bles que nous avons dû lui faire éprouver. NOUÎ vous l'avons exposé tel qu'il 

s'est offert à nous-mêmes , sans que les menaces qui nous ont été adressées, 

sans que les outrages dont on nous a honorés nous aient inspiré uu seul ins-

tant le méprisable dessein de l'aggraver ou de l'affaiblir. 

» La société a été audacieusement offensée , la majesté du trône a été indi-

gnemeut méconnue, la France a pu craindre d'être encore séparée de la famille 

de ses rois. 

» Ni les devoirs de leur profession , ni l'honneur, qui en est le but et la règle, 

ni le souvenir si humiliant et si douloureux de calamuités qui attirèrent sur 

nous l'invasion et l'usurpation, n'ont eu le pouvoir d'arrêter les coupables 

auteurs de ces crimes. La fidélité qu'ils doivent à leur souverain, ils l'ont 

violée ; l'amour qu'ils doivent à leur pays, ils l'ont étouffé. 

» La société , dont vous êtes l'orgueil et l'appui , vous demande en gémis-

sant si vous laisserez tant de témérités impunies; et nous qui péné'rés d'hor-

reur pour le crime , n'en sommes pas moins émus de pitié à l'aspect des mal-

heurs dont il est la source, nous vous demandons à notre tour s'il n'était pas 

k
 de notre devoir de le vaincre, etsi l'exemple que nousavons essayé de donner 

. n'est pas au nombre de ceux que nous devons recevoir de vous. » 



* v 4) 
"NOUVELLES DE LA GRÈCE. 

Nos correspondais d'Hongrie , de Trieste et d'Italie s'accordent 

à nous donner les détails suivans sur l'état présent de l'insurrection 

grecque. 
Dans fa Moldavie , le prince Ypsilanli ne s'est point effrayé des 

fâcheux eontre-tems, ni des obstacles qu'il éprouvait de la part 

des Boyars, généralement opposés à son entreprise. Forcé de 

quitter Jassi pour un moment, il a trouvé son salut dans la grande 

pensée de marchèr du coté de l'ennemi plutôt que de chercher 

la sûreté de sou petit camp dans une marche rétrograde. Son ar-

mée s'est accrue d'une manière étonnante, à mesure qu'il s'est 

avancé: les braves n'abandonnent pas l'homme qui sait se montrer 

au-dessus des revers. 

Le prince Cantacuzène, seigneur grec, d'un rang supérieur à 

celui d'Ypsilanti, et qui jusqu'alors n'avait pas voulu reconnaître 

la suprématie que celui-ci devait aux circonstances, est venu se 

ranger sous ses ordres avec une nombreuse suite d'hommes armés, 

et d'-s trésors considérables. 

Théodor Wladimiresko, d'abord son rival et son ennemi, a abjuré 

loirt ressentiment à la vue des dangers que courait la cause com-

mune et s'est franchement rallié aux opérations d'Ypsilanti dont 

l'année décuplée en moins de trois semaines par de nombreuses 

recrues indigènes et étrangères, a pu passer le Danube et se diriger 

sur Andrinople. 11 parait aujourd'hui certain que cette place impor-

tante est tombée au pouvoir de ce prince, qui n'attend que d'opérer 

sa jonction avec les forces des Cirées de l'Epire, de la Morée et du 

Péloponèse pour aller camper aux portes de Constantinople. . 

Pendant que ces grands coups étaient portés dans le nord, les 

Grecs du midi de la presqu'île vengeaient, le massacre des chrétiens 

par des victoires éclatantes, et purgeaient le sol de leur pays de ses . 

sanguinaires oppresseurs. 

On sait comme Patras, Malvasie, Napolidi Piomania et Corinthe 

sont tombées au pouvoir des Grecs. 

Voici, sur ces affaires sanglantes, des détails que nous tirons de la 

gazette officielle de Milan, qui,sur ces matières, ue saurait-être sus-

pectée de partialité. 

Les nouvelles que nous recevons sur les événemens de la Grèce 

sont quelquefois peu exactes, et on doit s'y attendre ; aussi nous 

bornerons-nous à ne donner à nos lecteurs que celles qui nous 

paraissent mériter le plus de créance. 

Ainsi qu'on pouvait le .prévoir, les Trlrcs ont jugé opportun 

d'évacuer ia Morée ; ils s'étaient retirés sous le canon des forte-

resses de Monevassia ( Malvasie ou l'antique Epidaure ) , Napôli 

di Remania, Corinthe et Patras. 

La forteresse de Monevassia était assiégée par une flottille sous 

les ordres de l'amazone grecque Spésias. Deux frégates turques , 

sorties des Dardannelles pour secourir la place , venaient d'être 

prises par les ldriotes , lesquels en avaient donné avis aux Grecs 

qui formaient le corps de siège , et étaient convenus avec eux 

•qu'ils accosteraient leur flottille sons pavillon ottoman pour trom-

per et surprendre les assiégés qui étaient dans l'attente de ce 

secours. 

Tout étant ainsi disposé , les frégates parurent à la vue de la 

place, la ilotille lit semblant de vouloir se jeter entre elles et 

leur point de débarquement , près de la forteresse. Pendant ce 

simulacre de combat où la flotille neparut pas réussir à empêcher 

le débarquement , les Turcs sortirent de la place pour faciliter 

l'entrée du prétendu secours; alors la Ilotille fit leu sur. tes assiégés, 

et les faux Turcs entrèrent avec ceux-ci dans ia place dont ils 

s'emparèrent. Les forteresses de ISapoli di Piomania , et de Co-

rinthe , capitulèrent aussitôt qu'on eut eu connaissance de cet 

événement. 

Celle de Patras voulut en faire autant, mais les Grecs refusè-

rent tout traité avant que les Turcs ne leur eussent livré jus-

qu'à la dernière obole, ettout le butin qu'ils avaient antérieurement 

fait dans le sac de cette ville. 

La catastrophe de la malheureuse ville de Patras est connue. 

Les ldriotes , Speziotes, Sparianites et autres insulaires grecs 

dont les bâtimens tiennent station à l'embouchure, du délroit des 

Dardanelles, ont encore pris une frégate, un brick et une cor-

vette qui sortaient pour aller en course. La frégate avait un c har-

gement de quatre vingts barils de poudre. Us se sont également 

emparé d'une autre frégate turque qui escortait. d'Alexandrie à 

■4ions.ta84.i«opie, un convoi d'environ quarante bâtimens sous dif-

férens pavillons , chargés de grains et de munitions. Les propriétés 

turques ont été confisquées, et les hommes de cette nation faits 
prisonniers. 

Outre des frégates , corvettes , bricks et bombardières , on compte 

environ douze bàTimens pris par les Giecs. Ceux-ci ont institué 

«ne amiràtvt» à Milo, 

Un bâtiment psananile ayant rencontré entre .Tente et Cépha-

Ipnte, un biiek (urç armé de 18 canons, un engagement eut lieu 

entre les deux bâiimens. Après un Combat de sept heures, la 

victoire éliit encore indécise, lorsqu'un navire grec venant de 

Livourne fut vu. Le Sparianito s'en approche, lui prend quatre 

canons et vingt hommes d'équipage, et à l'aide de ce secours, 

s'empara du brick. 

Les Grecs n'ayant vu aucun homme de leur nation à bord du 

brick ennemi,'voulurent s'informer des motifs de ce hasard ; sur les 

protestations des Turcs qu'ils les avaient laissés à terre parce qu'ils 

ne pouvaient pas s'y fier, les premiers ayant encore insisté et 

sromis l'impunité à quiconque leur dirait la vérité, un turc avou 

jue les siens avaient fait monter les vingt-deux Grecs un à 

tur le pont, où ils les avaient successivement assommés et jeté 
lans la mer. s 

Après cet aveu, les Grecs ont taillé en mille pièces tous W 

îommes de l'équipage , à l'exeption de celui à qui ils avaient 
m'omis l'impunité. 

TURQUIE. 

Çoiiftantinople , 10 avril. 

(Extrait d'une cprrespondànce particulière communiquée.) 

Depuis le commencement des troubles, dont vous entretenaient 

mes deux précédentes, il ne m'a pas été possible de faire rentrer 

un sol. La crise qui paralise momentanément le commerce de 

notre place, parait ne pas devoir durer long-tems. Le gouverne, 

ment jusqu'à présent prend toutes les mesures qu'il croit efficaces 

pour réprimer le désordre. Quelques Janissaires coupables de vol 

ont déjà eu la marque au front, l'oreille coupée et ont été mis" au 

bagne. De crainte de révolte ou leur a fait grâce de la vie. J'espère 

que d'ici au prochain courrier, les magasins seront de nouveau 

ouverts. Rien ne transpire au su jet d« l'armée grecque en Moldavie. 

On prétend qu'il y a des officiers Russes. Ce pendant l'envoyé de 

cette puissance a protesté , au nom de son souverain, qu'elle ne 

prenait pas la moindre paî t à c ette rébellion. On n'en lorme pas 

moins des conjectures tort étendues sur ce sujet, et quantité de 

négocians russes ont pris des passe-port s. 

Du 2.5 avril. — J'espère que sous huitaine, les magasins seront 

ouverts, et que les affaires reprendront leur cours ordinaire. L'ho-

rizon devient plus calme, depuis 1 arrivée du nouveau visir, q
U

{ 

a défendu, sous peine de mort, de tirer dans la ville. Effectivement 

depuis deux jours ou n'a pas entendu un seul coup de pistolet 

dont on nous étourdissait auparavant jour et nuit,et dont plusieurs 

individus ont été victimes. 

Les Francs ont été toujours respectés et protégés par" le 

gouvernement, mais la populace confondant tout ce qui n'est 

pas Turc, sous ta. dénomination odieuse de Dgiaours , ( infi
T 

dele) a commis quelques vexa! ions à leur égard, soit eu maltraitant 

quelques uns, soit en les faisant contribuer; de manière qu'on 

ne sortait de chez, soi que pour quelque affaire, indispensable. 

Aujourdh'ui quelques personnes ont élé à leurs affaires à Cons-

lantinople, ou on croit généralement que les magasins vont être de 

nouveau ouverts cette semaine ; ce que tous les négocians atten-

dent avec impatience , pour pouvoir opérer leurs rentréei. 

Depuis le commencement des troubles, je n'ai pas encaissé un 

para. Du 10 mai. 

Le visir qui âvaitrétabli la tranquillité pendant 4 jours , ayant 

donné de l'ombrage au premier favori du grand Seigneur, à été 

démis de sa place et exilé. R est venu des frontières de la Perse, 

pour être neuf jours visir 

Aussitôt qu'il a été changé, la populace a recommencé à 

commettre des désordres; lec janissaires en voulaient venir à 

une tévolte. Ils demandaient quatre têtes de ministres et que le 

visir déposé lut remis en place. Mais Ally Effendi , le premier 

favori du grand Seigneur elîle premier dont on voulait la tête, 

a harangué les six chefs des janissaires dans une assemblée du 

divan; et leur a donné, dit on, pour meilleur argument, 1000 

bourses. ( la bourse et de 000 piastres.) Depuis deux jours, 

aujourd'hui le troisième , on marche sans crainte dans la ville, 

et quelques boutiques ont été ouvertes. J'espère que tout cecj 

sera maintenant fini v-à part quelques têtes grecques, qui, de 

tems à autre occupent les bourreaux. Cette nation a perdu pour 

long-tems son influence dans c otte capitale. Presque tous les né-

gocians grecs ont émig'é en Russie ,• mais ce qui tient tout le 

monde dans l'inquiétude , c'est l'incertitude de la guerre entre la 

Russie et la Porte. 

ANGLETERRE. 

Londres , 7 juin. 

Fonds publics. — \ctioss dé la banque, a3o 1/2 ; 3 p.0/0 réduit 76 1/4 
consolides , fermés ; ?> i\:>. p. 0/0; 80 3/S ; 4 P- °/° >94 3/8 i 5 p. 0/0',fermés; 
consolidés à termes, 77 3/ê'. 

— Hier au soir , le bruit était généralement répandu dans nos cercles poli-

tiques du haut tou , que lord Horrowby , président du conseil privé i I* 
vicomte IVIelville , premier lord de l'amirauté , et le vicomte Sidr.io.ith , secré-

taire-d'état au département de l'intérieur . avaient donné leur démission. Oa 

désignait M. Cannmg comme devant être le successeur de lord Melville! 

mais on ne disait pas avec certitude par qui lord Harrowbv et le lord.Sidmontfc 

devaient être remplacés. Comme il a couru beaucoup de bruits de cette 

espèce depuis quelque temps, celui-ci nous paraît avoir besoin de confit* 

niation. 

Londres , 2 juin. 

Fonds publics.— 'étions de la banque . 30 3/e 3 p. „/° réd. 76 1/4 1 3 V-^l" 
consolidés ; 3 17a p. o

(
o , Si) 3/8 ; 4 p. 010, 94 »/4 ! 5 e. 0/0 , fermés , consol" 

dés à termes , 77 (73. 

— M. Hume a fait hier à la Cbaùvbre de; communes la motion qu'il avait 

annoncée sur les îles Ioniennes. Après avoir peint sous les couleurs les plus si-

nistres , la situation politique de ces îles , et retracé un grand nombre d'abus, 

de pouvoir et d'actes tyran niques faits par le gouverneur sir Thomas Mm'" 

land , il a demandé que la chambre fit au roi une adresse pour le supplier ''' 

nommer une commission pour aller sur les lieux faire une enquête sur 

du pays, la conduite <î» gouverneur, et les causes des troublée et des note 
breu3es arrestations qui y ont eu lieu. Cette demande vivement combattue 

défendue, a été mise aux voix et rejerée à une majorité de 97 contre 37. 

EFFETS PUBLICS du n juin. 

Cinq pour 010 Cons. .1. du 22 Mars iH2i , 98 fr. 20 c. i5 c. 20 c. Î5 c. 3o c' 
23 c. 98 fr. i5 c. 10 c. 
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